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I. Ordre du jour provisoire 

 

1. Ouverture de la session 

2. Election des membres du Bureau de la première session du Comité 

3. Adoption de l’ordre du jour  

4. Règlement intérieur provisoire du Comité 

5. Préparation des directives opérationnelles pour la mise en œuvre et l’application 
des dispositions de la Convention 

5A Structure et contenu des directives opérationnelles 

5B Coopération internationale 

5C Participation de la société civile 

6. Préparation des orientations sur l’utilisation des ressources du Fonds international 
pour la diversité culturelle 

7. Dates des prochaines sessions du Comité 

8. Election des membres du Bureau de la deuxième session du Comité 

9. Clôture de la session 

9A Rapport oral du Rapporteur   

9B Clôture par le Président 

 

II. Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante : 
 

 
PROJET DE DECISION 1. IGC 3 

Le Comité,  

1. Ayant examiné le document CE/07/1.IGC/3, 

2. Adopte l'ordre du jour de la session figurant dans le document susmentionné. 
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